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PRESENTATION 

 

DU SERVICE 

SANTE ENVIRONNEMENT 
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Au sein de la Direction Santé Familles Environnement (DSFE), le service Santé Environnement 

contribue à préserver et à améliorer l'état de santé ainsi que les conditions de vie et d'environnement 

de la population valentinoise, dans le respect des missions déléguées par les services de l'Etat (agréé 

service communal d’hygiène et de santé), des compétences du Maire en matière de salubrité et de 

santé publique et des orientations politiques sur les thématiques le concernant. 

Ce service Santé Environnement a pour mission réglementaire le contrôle administratif et technique 

des règles d'hygiène et de santé publique, relevant principalement des pouvoirs de l’ARS ou de l’Etat. 

Ce contrôle relève : 

 de la compétence du maire pour les règles générales fixées en application du chapitre 1 du titre 1 

du livre 3 du Code de la Santé Publique pour les habitations et leurs abords, et pour la réglementation 

du bruit de voisinage, 

 de la compétence de l'Etat pour la police spéciale en matière de Santé Publique (Code de la Santé 

Publique). 

Pour ce faire, trois inspecteurs de salubrité sont commissionnés par le Préfet et assermentés par le 

Tribunal d'Instance (rôle d'autorité sanitaire pour l’application du Code de la Santé), Florence GIRAUD 

et Guillaume ALLIGIER, techniciens territoriaux et Valérie MATHIEU, responsable du service, ingénieur 

territorial. Deux contrôleurs de salubrité assistent les inspecteurs de salubrité dans leurs missions, 

Jacques TURC et Patrick MUZEAU agents de maitrise principal. 

La direction Santé Familles Environnement est assurée par un médecin-directeur, le Dr Sylvaine BOIGE-

FAURE. 

En complément, la cellule administrative et financière, sous la responsabilité d'André DELLEAUD, 

assiste également ce service pour les appels d'offres, demandes de subventions. A noter que ce 

service travaille également en pleine transversalité avec l'ensemble des Directions de la Mairie. 

 

Au niveau politique, l’élu en charge de la politique de Santé Publique est Monsieur Patrick ROYANNEZ, 

Adjoint à la Santé. 

 

Par ailleurs, certains agents sont mis à disposition de Valence Agglo Sud Rhône-Alpes pour les 

thématiques "bruit dans l'environnement", "ambroisie" et "fourrière animalière". 



 

 

 

CADRE REGLEMENTAIRE 

 

Les articles L 2212-1 et L 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales donnent compétence au 

maire dans le cadre de ses pouvoirs de police générale en matière de salubrité, sécurité et santé publique. 

L'article L 1311-1 du Code de la Santé Publique complète les compétences de ce service en matière de 

salubrité publique du maire dans le cadre de ses pouvoirs de police spéciale. I l  fixe les mesures propres à 

préserver la santé de l'homme, notamment en matière : 

 de prévention des maladies transmissibles, 

 de salubrité des habitations, des agglomérations et tous les milieux de vie de l'homme, 

 d'alimentation en eau destinée à la consommation humaine, 

 d'exercices d'activités non soumises à la législation sur les Installations Classées pour la 

Protection de l'Environnement (ICPE), 

 de lutte contre le bruit et la pollution atmosphérique, 

 de préparation, distribution, transport et conservation des denrées alimentaires. 

L'article L 1422-1 du Code de la Santé Publique affirme également que les services d'hygiène et de santé 

sont chargés sous l'autorité du maire "de l'application des dispositions relatives a la protection générale de 

la santé publique (...) relevant des autorités municipales" et donne compétence aux services créés avant 

1984 (comme le service d 'hygiène de Valence) d'agir en lieu et place de l'Etat en certains domaines. 

La circulaire du 14 juin 1989 a redéfini la répartition des compétences en matière d'hygiène et de santé 

publique entre les différents services de l'Etat et les Collectivités Territoriales en application des anciens 

articles L 1, L 2, L 48, L 49 et L 772 du Code de la Santé Publique repris dans le nouveau Code aux articles L 

1311-1, L 1311-2, L 1312-1, L 1421-4 et L 1422-1. 

Une large part y est accordée à la prévention : 

"La priorité doit être donnée à la prévention", "l'effort des Services d'Hygiène et de Santé doit porter sur les 

actions d'éducation sanitaire, de conseils, d'information ou de formation des acteurs concernés" 



 

 

 

L'organigramme du service est le suivant pour l'année 2011 (approuvé en CTP du 6 octobre 2011) : 
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BILAN D'ACTIVITES 

 

DU SERVICE 

SANTE ENVIRONNEMENT 



 

 

 

 

 

 

 

DEMANDES DES USAGERS 
 

 

 

 

 

 

 

 

431 dossiers ont été traités en 2011 

 

 

 

 

 

 

 

 
L'ensemble des dossiers instruits en 2011 se décompose en 3 domaines : 

 

1 - traitement des plaintes ou demandes de renseignements : bruit, habitat, animaux, 

odeurs/brûlage, hygiène alimentaire, ambroisie, eau potable/eaux usées,…, 

  

2 - instruction des demandes d'urbanisme : avis sanitaire sur les permis de construire, permis de 

démolir, déclaration de travaux, demandes de renseignements des notaires concernant la loi sur les 

termites et sur le plomb dans le cadre de vente de biens immobiliers, 

 

3 - instruction des demandes administratives : avis sur les dérogations horaires des débits de 

boissons, avis sur les installations classées soumises à autorisation, dérogations à l'arrêté municipal de 

lutte contre le bruit pour les manifestations culturelles ou autres. 

 

 

 

demandes 

administratives : 

104

demandes 

d'urbanisme : 

134

traitement des

plaintes : 193

 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

TRAITEMENT DES PLAINTES OU 

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS 

 

Chaque plainte nécessite une enquête sur le terrain avec un suivi jusqu'à cessation de la plainte et 

résolution des problèmes soulevés. Certains dossiers peuvent durer plusieurs semaines, plusieurs mois, 

voire plusieurs années. 

Les renseignements téléphoniques ou directement au service, ne faisant pas l’objet d’un courrier, ne 

sont pas comptabilisés à ce jour. 

Pour un meilleur traitement des plaintes et faciliter les administrés qui se rendent au service, il leur 

est proposé un formulaire pré-rempli. 

 

Répartition des 193 dossiers traités en 2011 
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DEMANDES D'URBANISME 

 

 

Répartition des 134 dossiers traités en 2011 
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Evolution de 2006 à 2011 :  
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Le service Santé Environnement a émis un avis sanitaire sur 115 dossiers de permis de construire, 

permis de démolir ou déclarations préalables. Il vérifie notamment que les projets ne portent pas 

atteinte à la Santé Publique et respectent les règles d’implantation ou d’aménagements fixées à cet 

effet (ex. : respect des périmètres de protection des captages d’eau potable,..) C'est également 

l'occasion de prévenir les nuisances que peuvent engendrer certaines activités (bruit, odeurs...) par des 

conseils sur les dossiers à l'état de projet. 

 

A noter que depuis le 1er octobre 2007, le régime d'instruction des autorisations de construire a été 

profondément remanié. Cette réforme a permis de simplifier l'ensemble des procédures en garantissant 

les délais pour améliorer le service à l'usager, tout en responsabilisant le demandeur. Ces nouvelles 

procédures ne rendent plus obligatoires les plans intérieurs des habitations et cela ne nous permet 

plus de vérifier les normes d'habitabilité. 

 

Par ailleurs, nous avons traité 19 demandes de renseignements des notaires, concernant la loi sur les 
termites et sur le plomb, pour la vente de biens immobiliers. A noter une baisse significative du nombre 

de ces demandes de renseignements depuis 2010 suite à la déclaration de la totalité du territoire 

valentinois comme zone contaminée par les termites (voir chapitre termites). 



 

 

 

 

DEMANDES ADMINISTRATIVES 
 

Répartition des 104 dossiers traités en 2011 
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Evolution 2006 à 2011 : 
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 - Les "dérogations bruit" (79) concernent des autorisations de sonorisation du domaine public.  

I l  s'agit de dérogations à l'arrêté municipal de lutte contre le bruit. Chaque demande est étudiée par le 

service et la dérogation est assortie de prescriptions spéciales en rapport avec la demande et 

l'environnement (amplitude horaire, intensité sonore...). A noter que cette dérogation prend la forme d'un 

arrêté du Maire et qu'un délai de 15 jours environ est nécessaire pour l'ensemble du circuit 

administratif. A noter que depuis 2008, le nombre de dérogations est croissant (+ 27 par rapport à 

2010). 

Le groupe de travail "bruit", mis en place en 2010, a abouti à la révision de l'arrêté municipal de lutte 

contre le bruit en février 2011. Pour les demandes de dérogation, le service Evènementiel nous 

répercute les sollicitations pour mise en œuvre de ces arrêtés. 

 

- Les dérogations horaires (8) concernent les débits de boissons, essentiellement les 

discothèques. A ce sujet, le service « débits de boissons » de la DAG nous demande d’émettre un avis 

sur ce type d’établissement, dans le cadre d'éventuelles plaintes de bruit ou de mise en conformité 

(lieux musicaux). Les avis défavorables de notre part relèvent le plus souvent du défaut de 

présentation de l'étude d'impact acoustique (décret n°98-1143 du 15 décembre 1998 relatif aux 

établissements recevant du public et diffusant à titre habituel de la musique amplifiée). 

 

- Les installations classées (17) : le service examine les études d'impact des installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et rédige les délibérations 

pour que le Conseil Municipal puisse donner son avis avant passage devant la Commission compétente 

en matière d'Environnement, de Risques Sanitaires et Technologiques. Les autres directions sont 

invitées à transmettre leur avis. 

Le service assure également les formalités d'affichage et envoi de certificat de notification pour les 

installations classées soumises à simple déclaration. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOMAINES D'INTERVENTION 

ET 

MISSIONS REGLEMENTAIRES 



 

 

SURVEILLANCE ET CONTROLE 

DE LA QUALITE DE L'EAU POTABLE 
 

 

 

 

 
L’eau étant un vecteur potentiel de pathologies transmissibles, une surveillance constante est 

réalisée. 

 
 

Missions : 

 - prélèvements, 

 - mesures, 

 - interprétation des résultats, 

 - information, 

 - application de la réglementation 

 par délégation du Préfet. 

  

 

 

 

 

 221 prélèvements ont été réalisés par les 2 contrôleurs de salubrité du service, sur les 

différents captages et sur l'ensemble du réseau (à noter que pour le reste du département de la 

Drôme, les prélèvements, en dehors de Valence et de Romans, sont effectués par le laboratoire LDA 

26 retenus par appel d’offres par l’Agence Régionale de la Santé). Les 2 SCHS ont obtenus une 

dérogation pour continuer de réaliser les prélèvements, dérogation qui prend fin au 31 décembre 

2011. Le laboratoire qui sera choisi par appel d’offres par l’ARS réalisera les prélèvements sur 

l’ensemble du département. 

 

 Analyses effectuées par le Laboratoire Départemental d'Analyses retenu par appel d'offres 

pour tout le département 26. L'organisme payeur est VEOLIA-Eaux, société fermière, exploitant les 

installations d'eau potable de la Ville de Valence. 

 

 Analyses enregistrées dans le logiciel SIS-Eaux du Ministère de la Santé par le service Santé 

Environnement en liaison avec l’Agence Régionale de la Santé. Ces résultats sont repris pour 

l'élaboration du bilan annuel de qualité de l'eau. A noter que ce logiciel centralise les résultats des 

unités de distribution sur l’ensemble du territoire français. Cela permet aux usagers de retrouver ces 

données sur le site www.eaupotable.sante.gouv.fr. On peut retrouver cette adresse sur le site internet 

de la Ville de Valence. 

 

 

 

Notre mission nous amène également à participer à des réunions d'échanges avec la Direction de 

l’Espace Publique, VEOLIA et l’ARS dans le cadre de projets divers d'amélioration ou de sauvegarde de 

la qualité de l'eau, ainsi qu'à la communication en direction des usagers, sur simple appel, sur Vu du 

Kiosque et dans la presse locale. 

 

Les périmètres de protection sanitaire sont conformes et opposables aux tiers pour les 4 captages 

(Couleures, Mauboule, Gonnards et Thabor).  

 

Enfin, le captage des Couleures a été retenu comme captage prioritaire par le Préfet afin de mettre en 

place des actions visant à réduire les pollutions diffuses (nitrates, pesticides). Cette compétence est 

transférée à Valence Agglo Sud Rhône Alpes depuis janvier 2010 et le service Santé Environnement 

participe au COPIL.

 

http://www.eaupotable.sante.gouv.fr/


 

 

SURVEILLANCE ET CONTROLE 

DE LA QUALITE DE L'EAU DES PISCINES 
 

 

 
Missions :  

 - prélèvements, 

 - mesures, 

 - interprétation des résultats, 

 - information, 

 - application de la réglementation 

 par délégation du Préfet. 

 

 

 

 

 

 

 

Par délégation, le service Santé-Environnement assure le contrôle sanitaire des piscines municipales 

et privées (à caractère non familial) En cas de non-conformité, le SE veille à la mise en œuvre par 

l’exploitant des mesures de gestion pour corriger ces situations, et, éventuellement procéder à de 

nouveaux contrôles pour confirmer le retour à la normale. 

 

  121 prélèvements réalisés (piscines privées et publiques) par les 2 agents de maîtrise du 

service. Au 31 décembre 2011, le laboratoire qui sera choisi par appel d’offres par l’ARS réalisera les 

prélèvements des établissements privés sur Valence mais le Service Santé Environnement 

conservera, suite à un accord avec l’ARS, les prélèvements des eaux des bassins publics de la ville. 

 

Piscines publiques : 78 prélèvements 
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Pour l'ensemble des bassins, la qualité de l'eau a été satisfaisante sur une grande partie de l'année 

2011. Néanmoins, les résultats d'analyses non-conformes sont souvent concentrés sur la période 

estivale de juillet/août. La fréquence d'analyses a donc été renforcée à cette période et les résultats 

sont affichés dans les Ets. De plus, la vétusté de certains établissements nécessite de gros efforts 

pour atteindre une bonne qualité de l'eau. Une vigilance permanente, de la part de la Direction des 

Sports, est également nécessaire. Des travaux d’extension et de rénovation sont programmés pour la 

piscine Jean POMMIER au quartier du Polygone.  

 

Piscines privées : 43 prélèvements 

Neuf établissements privés (dont 3 SPA) sont également contrôlés. Seuls les SPA sont ouverts à 

l'année, les autres établissements sont des piscines d'extérieur. Ces contrôles sont consignés par 

l'agent du service Santé Environnement dans le registre de l'établissement de chaque piscine. Les 

résultats sont affichés dans les Ets.  

A noter que la qualité de l'eau des SPA est difficile à maintenir (eau chaude, propice au 

développement de germes) et demande un renouvellement d'eau très fréquent. 

 



 

 

 

 

 

LUTTE CONTRE 

LA PROLIFERATION DES LEGIONELLES 
 

 

 
Les légionelles sont des bactéries d’eau douce qui peuvent proliférer lorsque les circuits d'eau 

ont une température comprise entre 20° et 45° C et s’il y a présence de facteurs associés tel que le 

tartre, la corrosion ou d'autres microorganismes (algues, protozoaires) ou encore stagnation de l’eau 

dans ces réseaux (bras morts de canalisation ou faible utilisation du point d’usage). La contamination par 

les légionelles pathogènes (Legionella pneumophila) se fait par inhalation d’aérosols d’eau et touche 

donc les voies respiratoires. La contamination par ingestion directe n’est pas encore prouvée. 

 

 Chaque déclaration de cas de légionellose fait l'objet d'une enquête environnementale, dans 

le cadre des missions déléguées au SCHS, pour déterminer si possible l'origine de la contamination. 

C'est l'occasion de diffuser une information complète aux personnes concernées (syndic, 

particuliers, gestionnaires de lieux publics...). Ce volet sensibilisation est à développer pour permettre 

aux exploitants de mieux appréhender les risques. 

 

En dehors de ces enquêtes environnementales, le service Santé Environnement participe à la 

prévention de la prolifération de cette bactérie dans les réseaux d’Eau Chaude Sanitaire des 

Etablissements Recevant du Public de la Ville en lien avec la direction EBMG et la direction des Sports. 

En effet, le Code de la Santé Publique prévoit que les gestionnaires de réseaux réalisent une 

surveillance quant à la qualité de l’eau distribuée. Aussi, chaque ERP a fait l’objet d’un prélèvement 

annuel de contrôle concernant la légionelle. En 2011, le service SE a eu à gérer un problème d’eau 

contaminée dans un Ets sportif de la ville, et a promulgué des conseils pour assurer la sécurité des 

usagers, tout en permettant de maintenir l’activité. 

 

De plus, en conformité avec l’arrêté du 1er février 2010, à partir du 1er Janvier 2012, chaque ERP 

relevant de la responsabilité de la Ville, bénéficiera de contrôles mensuels de la température en plus 

des contrôles analytiques annuels. 

 

Enfin, le service Santé Environnement, émet des recommandations sanitaires lors de l’examen des 

demandes d’urbanisme, impliquant la création ou la modification de réseaux de production et 

distribution d’Eau Chaude Sanitaire d’ERP.   

 

 

 

La lutte contre la prolifération des légionelles, c'est d'abord : 

- des actions préventives, 

- une conception des installations adaptée, 

- une maintenance et un entretien réguliers, 

- une maîtrise de la température de l'eau. 

 

 

 
 



 

 

 

BRUIT 
 

 

 
La réglementation en matière de bruit de voisinage a évolué avec la loi du 31 décembre 1992 qui 

renforce les pouvoirs de police du maire. 

Le décret d'application n°2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage 

(évolution du décret n°95-408 du 18 avril 1995), et modifiant le Code de la Santé Publique, a permis 

d'envisager les moyens, compétences et procédures permettant la recherche et la constatation des 

diverses infractions relatives au bruit. Ce décret a introduit également la notion d'émergence spectrale 

applicable depuis le 1er juillet 2007. 

 

Répartition des différents types de dossiers bruit rencontrés (31 dossiers)  

en dehors des dérogations à l'arrêté municipal (cf chapitre des Demandes Administratives en amont) : 

74%

26%

Professionnels

Voisinage ou

aboiements chiens

 

Chaque cas doit être étudié, voire même sonométré, et le service règle bien souvent les problèmes au 

travers d'une conciliation tout en ayant le souci de faire respecter la réglementation en vigueur. 

 

C'est parfois un travail de longue haleine qui nécessite un suivi rigoureux et de nombreuses relances 

auprès du responsable de l'infraction. Certaines affaires peuvent aboutir à la rédaction de procès-

verbaux et d'autres prennent la voie de la juridiction civile (utilisation du constat par les plaignants). 

 

 En ce qui concerne les bruits de voisinage et d'aboiements de chien (8 dossiers), le constat 

(ne nécessitant pas de mesures acoustiques) n'est pas aisé et les solutions pour les plaignants ou les 

fauteurs ne sont pas toujours satisfaisantes. L'infraction est caractérisée par la durée, la répétition et 

l'intensité du bruit. 

Là encore, la conciliation est très importante. Nous devons d'ailleurs souvent travailler en collaboration 

avec la police municipale ou nationale car des situations complexes et conflictuelles peuvent se cacher 

derrière la plainte "bruit" et il y a parfois nécessité de constater la nuisance en dehors des heures 

habituelles de travail, notamment la nuit.  

 

A noter que la Police Municipale traite également directement les problèmes d'aboiements de chiens et 

de bruit de voisinage de type conflictuel, en général accompagnés de problèmes de sécurité. 

 

Néanmoins, dans la plupart des cas, la gêne liée au bruit relève de la juridiction civile. Pour rappel, la Ville 

de Valence a mis en place en 2008 l'intervention d'une tierce personne dans un souci de faciliter la 

communication entre les 2 parties pour les conflits de voisinage entre autres. Il s'agit d'un médiateur 

bénévole pour aider les personnes à retrouver le dialogue et chercher ensemble des solutions. Bien 

souvent, nous travaillons en collaboration pour régler certains litiges. 

 



 

 

 

 les bruits émanant d'établissements commerciaux, artisanaux ou industries non classées (23 

dossiers) : dans la plupart des cas, l'utilisation d'un sonomètre intégrateur est indispensable afin de 

vérifier s'il y a ou non infraction, y compris pour les nuisances sonores émanant de bâtiments 

communaux. Si nécessaire, un traitement acoustique est demandé.  

 

Pour les installations classées, la DREAL (service de l'Etat) est seule compétente (autorité du Préfet). 

 

Outils mis à disposition : sonomètre 01 dB 

appelé "Blue Solo" + sonomètre "Symphonie".  

Ces sonomètres sont équipés d'un logiciel 

facilitant les calculs d'émergence mais la 

rédaction du rapport est toujours aussi 

complexe et demande beaucoup de rigueur 

car c'est une pièce légale pouvant être 

présentée devant les tribunaux. 

 

En 2011, un procès-verbal a été transmis au 

Procureur pour suite à donner.  

 

 
 

 en ce qui concerne les établissements recevant du public et diffusant à titre habituel de la musique 

amplifiée (lieux musicaux, discothèques,...) relevant de la police du Préfet, et après avoir effectué une 

information générale de tous ces établissements sur les textes réglementaires, nous veillons à 

l'application du décret du 15 Décembre 1998 et demandons des études d'impact acoustique 

systématiquement lorsqu'il y a une plainte ou à l'occasion de demandes de dérogations horaires. 

L’inspecteur de salubrité chargé du bruit, est parfois amené à rencontrer les gérants d’établissement 

recevant du public et diffusant de la musique avec un agent de la police municipale pour mieux 

coordonner les actions sur les dossiers communs. 

 

************* 

 

 

PLAN DE PREVENTION DU BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT (PPBE) sur les infrastructures de plus de 

16400 véhicules /jours sur les voiries communales : Directive européenne du 25 juin 2002 relative à la 

gestion du bruit dans l’environnement. 

 

Il a été demandé au service Santé Environnement de piloter ce dossier avec le soutien de DUGT - services 

Déplacements et Aménagements Urbains.  

 

Le projet de PPBE a été mis à la disposition du public pendant 2 mois (du 21 octobre au 22 décembre 

2011) au service et consultable sur le site internet de la ville. Il n’y a pas eu d’observations du public et 

ce PPBE fera l'objet d'une délibération en conseil municipal début 2012 pour approbation. 

 

Valence Agglo ayant repris la compétence « bruit dans l’environnement », le service Santé Environnement 

a été mis à disposition pour gérer l'ensemble des projets et dossiers liés à cette thématique :  

 

 résorption des PNB (faisant suite aux PPBE Valence et Bourg les Valence - 1ère échéance) avec 

signature en 2011 d’une convention avec l’ADEME pour le traitement acoustique des bâtiments 

concernés (80% des études et travaux dont vont pouvoir bénéficier les propriétaires concernés); 

 mise en place par la suite d’une carte de bruit stratégique (CBS) et du PPBE, 2ème échéance qui 

concernent l’ensemble des communes de l’agglomération au sens INSEE : signature en 2011 d'une 

convention avec ACOUCITE pour l'accompagnement. 



 

 

 

LUTTE CONTRE L’HABITAT INDIGNE 
 

 «Constituent un habitat indigne les locaux ou installations utilisés aux fins d’habitation et 

impropres par nature à cet usage, ainsi que les logements dont l’état, ou celui du bâtiment dans 

lequel ils sont situés, expose les occupants à des risques manifestes pouvant porter atteinte à leur 

sécurité physique ou à leur santé. » 

 

Le service Santé Environnement intervient au nom de l'Etat dans le programme de lutte 

contre l'habitat indigne en mettant en œuvre les procédures prévues par le Code de la Santé 

Publique. Pour les infractions relevant du Règlement Sanitaire Départemental, le service Santé 

Environnement agit au nom du Maire. 

 

Les problèmes rencontrés sont bien souvent liés à 

la présence d'humidité dans les logements. Ce 

phénomène est principalement dû au confinement 

des habitations (manque de renouvellement d'air) 

couplé à un chauffage défaillant ou sous-utilisé et 

à une isolation insuffisante. 

 

 

Nous constatons aussi des désordres liés à la 

vétusté, à un manque d'entretien et de suivi des 

biens locatifs. Cela relève le plus souvent de la non-

décence qui dépend des rapports entre bailleur et 

locataire (notion de bail).  

 

 

Sur 80 dossiers traités, la plupart des dossiers relèvent d'un manquement aux règles d'hygiène ou à 

la non-décence. 

1 dossier relevant de l'insalubrité n'a pas fait l'objet d'une procédure finalisée car l'immeuble est en 

cours de rénovation complète dans le cadre de l'OPAH. 

 

Par ailleurs, nous participons au Comité de Pilotage (2 par an) et aux réunions mensuelles du Comité 

Technique de l'OPAH (Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat) Valence Agglo Sud Rhône 

Alpes.  

Pouvoir informer les propriétaires sur les aides possibles en matière d'amélioration de l'habitat est 

important et permet de débloquer bien des situations d'autant que la « vraie » insalubrité reste 

exceptionnelle.  

En effet, notre collaboration avec le CALD, animateur de l'OPAH, nous a permis de faire avancer bien 

des dossiers fortement indécents, voire relevant de l'insalubrité, vers une réhabilitation de qualité et 

avec des logements conventionnés. 

 

Le service Santé Environnement participe également au Comité de pilotage du Pôle Départemental 

de Lutte contre l’Habitat Indigne (4 réunions en 2011). 

 

 

HABITAT DECENT  HABITAT INDECENT  MANQUEMENT A  INSALUBRITE**, PERIL*, 

       LA SALUBRITE *  SATURNISME ** 

 

pas dégradé             très dégradé ou présentant  

                        un danger grave 

 

  droit privé    droit public 

             intervention du SCHS  

  
* police du Maire 

** police du Préfet 

 

 



 

 

 

 Les problèmes de salubrité dans l'habitat nous amènent régulièrement à découvrir des situations 

sociales, familiales et de santé (notamment santé mentale) dégradées qui entrainent des problèmes, 

le plus souvent liés au mode d'occupation des lieux (problème d'accumulation de déchets par exemple, 

signalement de personne en détresse…). 

 

Ce type de dossier nécessite alors un travail en réseau, avec les services sociaux en particulier : 
- passage des dossiers complexes en "cellule de concertation adultes" (anciennement CLA) 

gérée par le Conseil Général (Direction Solidarité), 

- participation à la commission locale de l'habitat (CLH), 

- travail en réseau avec les organismes de tutelle, les assistantes sociales de secteur et celles 

des établissements hospitaliers (CHV, le Valmont), les médecins généralistes, le CCAS,... 

- suivi de 5 situations très difficiles avec accumulation de déchets ("incurie" - "syndrome de 

Diogène"). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 



 

 

SATURNISME INFANTILE 
 

Le saturnisme infantile est une intoxication chronique due à une 

présence de plomb dans l’organisme. Des symptômes variés peuvent 

apparaître : troubles digestifs, pâleur en rapport avec l’anémie, 

troubles du comportement (apathie ou irritabilité, hyperactivité), 

troubles de l’attention et du sommeil, trouble du développement 

psychomoteur avec diminution éventuelle des performances 

cognitives. 

Les enfants en bas âge sont particulièrement exposés au risque 

d’imprégnation par le plomb. Présent dans certaines peintures 

anciennes, le plomb peut être ingéré sous forme de poussières ou 

d’écailles lorsqu’elles sont dégradées. D’autres sources de 

contamination existent dans l’environnement. 

 

L'équipe du service Santé Environnement est vigilante par rapport à 

la réglementation et tout particulièrement sur le risque plomb lors 

de visite de logements, surtout lorsqu'il y a présence d'enfants. 

 

Toutefois, les inspections logements ne sont pas l'unique entrée. En 

effet, l'entrée "santé" est également importante et nécessite alors 

une concertation avec la PMI ou autres médecins libéraux. Cet 

aspect est d'ailleurs pris en compte dans le groupe de pilotage 

départemental sur le saturnisme infantile (ARS), auquel nous participons et qui se réunit une fois par 

trimestre. 

 

Par ailleurs, dans le cadre d'une vente d'un bâtiment d'habitation datant d'avant 1948, la réalisation 

d'un CREP (Constat des Risques d'Exposition au Plomb) est obligatoire. Depuis avril 2006, ce n'est plus 

le notaire chargé de la vente qui transmet le CREP aux services préfectoraux (à notre service pour 

Valence) mais le diagnostiqueur lorsque des facteurs de dégradation du bâti sont mis en évidence. Ce 

changement a réduit le nombre de CREP reçus mais, par contre, tous (ou presque) nécessitent un 

passage en Comité Plomb pour être étudiés. Une suite y est alors donnée : simple information au 

nouveau propriétaire ou nouveau diagnostic et prescription de travaux de suppression de 

l'accessibilité. 
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A noter que, depuis le 12 août 2008, les parties communes des immeubles construits avant le 1er janvier 

1949 doivent avoir fait l'objet d'un CREP, celui-ci devant être annexé à tout nouveau contrat de location de 

tout ou partie d'immeuble à usage d'habitation.  

 

Enfin, de son côté, la Ville de Valence continue des travaux de décontamination au plomb, notamment des 

établissements recevant des jeunes enfants dont le risque plomb était avéré (suite aux diagnostics réalisés en 

2007). A noter qu'en 2011, le service SE a eu à gérer avec les autres directions concernées, un problème 

d'analyses positives après travaux (lingettes contaminées) dans la cour d'une école maternelle de la ville, et a 

promulgué des conseils pour assurer la sécurité des usagers, tout en permettant de maintenir l’activité. 

Si les établissements "critiques" ont été traités, il conviendra de refaire un point avec la direction EBMG, 

prévoir un nouveau contrôle des établissements contenant encore du plomb afin de vérifier l'état des 

revêtements et évaluer de nouveau le risque d'exposition au plomb.  

 



 

 

 

LUTTE CONTRE 

LES VECTEURS DE MALADIE 
 

 

 
Missions : - mise en œuvre de campagnes régulières, en relation avec les différentes 

directions, 

 - suivi des interventions, 

 - information du public. 

 

 

 

a - Désinsectisation - Désinfection- Dératisation 

 

L'ensemble de ces prestations est assuré par une société privée désignée par appel d'offres (marché 

transversal piloté par la DACPAJ) pour l'ensemble des bâtiments communaux. 

 

 plusieurs campagnes de dératisation/désinsectisation ont été réalisées sur la ville (canaux, 

réseaux d'égouts, bâtiments communaux). Concernant les interventions dans les égouts, cette compétence 

a été transférée depuis le 1er janvier 2010 à Valence Agglo Sud Rhône Alpes avec le service 

Assainissement. Pour Valence, le service assure la coordination et le lien avec Valence Agglo. 

 

 120 kg de plaquettes ont été distribués aux particuliers à l'accueil de la DSFE. 

 

En dehors de ces 2 campagnes, le prestataire intervient, dans le cadre de sa garantie, en cas de plainte au 

service. La DSFE assure le suivi de ces réclamations (une cinquantaine) auprès de la société de 

dératisation. Pour les autres établissements, le suivi a été assuré par les différentes directions (Sports, 

DUGT, EBMG). Une réunion bilan organisée par le service Santé Environnement en fin d'année a permis 

d'évaluer le travail accompli. 

 

En dehors du marché, les 2 contrôleurs de salubrité réalisent des interventions de désinsectisation ou 

désinfection ponctuelles à l'aide de produits adaptés, principalement dans les locaux municipaux à la 

demande des services. Pour le privé, ces interventions sont payantes et sont étudiées au cas par cas, le plus 

souvent, en relation avec les services sociaux. Ces interventions sont en baisses depuis quelques années. 

 

 En 2011, 12 interventions ont été réalisées. 
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Le service fournit également des produits de désinfection au service élection lorsque cela est nécessaire 

et peut être amené à réaliser des désinfections en cas de nécessité notamment en cas de maladie 

infectieuses dans des ERP communaux.  

 

 



 

 

 

 

 

b – Dépigeonnisation 

 
 La prolifération des pigeons en ville (ou pigeon biset) entraîne une trentaine de 

réclamations par an. 

 

 2 captures annuelles sont réalisées par un prestataire de service, désigné après 

consultation. Elles nécessitent un appâtage pendant 4 à 5 

semaines avant capture (appâtage assuré par un agent 

rattaché à la DSFE - secteur Familles/Gens du voyage). Ces 

captures sont importantes, afin d'éviter une surpopulation 

qui peut être à l'origine d'un développement de maladies 

transmissibles (salmonellose par exemple). 

+ 1 capture sur toit-terrasses au moyen de 

volières posées pendant 8 semaines sur 3 sites différents 

(quartier fontbarlettes). 

 

Bilan : 

- toit-terrasses novembre, décembre, janvier 2011 :  

118 pigeons capturés, 

- avril 2011 : 203 pigeons capturés, 

- octobre 2011: 174 pigeons capturés, soit un total de 495 
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 Dans le cadre de l'application du Règlement Sanitaire Départemental (pouvoir de police 

du Maire),  les contrôleurs de salubrité interviennent auprès des personnes nourrissant les pigeons sur 

les places publiques ou dans les immeubles, privilégiant dialogue et information des nourrisseurs. 

Si les pigeons trouvent assez de nourriture, leur nombre peut croitre de façon exponentielle (6 couvées 

de 2 œufs/an). 

 

 Des renseignements sont fournis aux particuliers à propos des différents moyens 

d'éloignement des pigeons des bâtiments (dispositifs répulsifs, filets de protection, pics,...). 

 

C'est la combinaison de l'ensemble de ces mesures qui permettent d'obtenir un équilibre entre la 

préoccupation des habitants et la préservation des espèces animales. 

 



 

 

 

 

SUIVI DES PROBLEMES 

RELATIFS AUX ANIMAUX 
 

 

 

 
Depuis le 1er janvier 2010, Valence Agglo Sud Rhône Alpes a pris en charge la gestion de la fourrière 

animalière intercommunale ainsi que l’ensemble des bâtiments de l'ESPACE ANIMALIER. 

 

Toujours, en charge du dossier "Animal dans la ville", le service Santé Environnement gère l'ensemble des 

problèmes liés à l'ESPACE ANIMALIER par convention de mise à disposition entre Valence Agglo et la Ville 

de Valence. 

 

Le service S.E. assure ainsi, toujours, une mission de coordination avec l'ASPA (Association de 

Sauvegarde et de Protection des Animaux) ainsi qu'avec la fourrière animalière gérée par la société 

SPCAL (Surveillance Protection et Capture des Animaux Lançonnaise) dans le cadre d'un marché public 

intercommunal. Après 10 ans de fonctionnement, cette société donne toute satisfaction et ses relations 

avec l'ASPA sont excellentes. 

 

 

 

 

 

 

 
384 interventions ont été réalisées en 2011 sur le  

territoire de Valence : 

 - 226 pour les chiens, 

 - 91 pour les chats + 7 captures groupées, 

 - 60 pour animaux morts. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le périmètre actuel d'intervention de la fourrière s'est beaucoup élargi : de 16 communes en 2003, nous 

sommes passés à 77 en 2009, en 2011 nous n’avons pas contracté de nouvelle convention. 

 

La cellule administrative et financière de Valence Agglo gère la facturation aux collectivités adhérentes et 

assure le paiement des factures afférentes aux prestations de fourrière animalière. 

 

 
Par ailleurs, la Ville de Valence, à travers notre service et la Direction de la Communication, a co-organisé, 

encore cette année, avec le Sport Club Canin Valentinois, l'ASPA et la participation de la fourrière 

animalière, la journée d'éducation canine en mai 2011.  

 



 

 

 

TERMITES 
 

 
 

En janvier 2010, sur sollicitation du Conseil Municipal, Mr le 

Préfet a déclaré l'ensemble du territoire de la commune de 

Valence « zone contaminée par les termites ou susceptible 

de l’être à court terme ».  

Cela a fait suite à une déclaration enregistrée en 2009 hors 

de la zone initialement déclarée par le Préfet en 2002.  

 

 

DISPOSITIF DE SUBVENTIONS 
 

Depuis 2004, des subventions sont allouées pour des états 

parasitaires et des travaux de traitements contre les termites.  

 

CONDITION GENERALE D'ATTRIBUTION 

 
Les habitations doivent être situées dans le périmètre de lutte contre les termites délimité par le Conseil 

Municipal en 2004. 

 

MONTANT E T  C O N D I T I O N S  D E  V E R S E M E N T  

 

A - Aide à la réalisation d'un état parasitaire 

 
Montant de la subvention : 

 40 % du montant TTC de l'expertise avec un plafond de 100 € par logement. 

 

Conditions de versement : 

 présentation d'une facture acquittée et d'un exemplaire de l'état parasitaire. 

 

B - Aide à la réalisation de travaux de traitement 

 
Montant de la subvention : 

Pour la commune, le traitement par appât présente un intérêt général puisqu'il réduit le risque de l'étendue 

du phénomène, en détruisant la termitière, et les risques de pollution du milieu. C'est pourquoi, le montant 

de la subvention est différent suivant le type de traitement, à savoir : 

 traitement chimique : 15 % du montant TTC de la facture avec un plafond de 1000 € pour une 

maison individuelle et de 1500 € pour un immeuble collectif, 

 traitement par appâts ou mixte : montant TTC de la facture correspondant à la phase 

d'installation et d'interception, avec un plafond de 1800 € pour une maison individuelle et de 2500 € 

pour un immeuble collectif. 

 

Conditions de versement 

 présentation de l'état parasitaire datant de moins de trois mois (avant l'exécution des travaux) 

mettant en évidence la présence de termites ou de traces d'attaque, 

 présentation de la facture acquittée de la société certifiée ou en stage probatoire, 

 certificat sur l'honneur de non-versement d'une aide de l'Etat (ANAH). 

 

BILAN 

 
En 2011, nous avons instruit 1 dossier de subvention suite à une nouvelle déclaration (soit au total 18 

déclarations enregistrées sur Valence depuis 2000).  
 

 

 



 

 

 

 

 

SURVEILLANCE ET CONTROLE 

DE LA QUALITE DE L'AIR 
 

 

Air intérieur 

 
La DSFE intervient dans la prévention de la qualité de l'air intérieur et notamment sur la prévention des 

intoxications au monoxyde de carbone (mesures). 

 

 participation du service au réseau de toxico-vigilance Rhône-Alpes (site internet de l'INVS), 

enquêtes techniques environnementales pour intoxication ou suspicion d'intoxication au CO. 

 

 conseils liés à des odeurs, des fumées,... 

 

A noter que la DSFE intervient également en cas de suspicion de pollution de l'air intérieur et apporte 

une assistante technique lors de problèmes dans les bâtiments communaux et plus particulièrement 

recevant du public. (ex. : dégagements d’odeurs gênantes au PRO, en lien avec la Médecine du travail).  

 

 

 
 

 

 

Air atmosphérique 

 
Pour l'air atmosphérique, cette mission est confiée à l 'association ATMO RHONE ALPES qui nous envoie 

tous les jours les bulletins de qualité de l'air. 

 

La région Rhône-Alpes est confrontée chaque année à des niveaux supérieurs aux normes 

européennes. 

C’est pourquoi, depuis le 5 janvier 2011, un nouveau dispositif inter-préfectoral permettant de gérer 

les épisodes de pollution atmosphérique de l’ensemble du territoire Rhône Alpin, a été mis en place au 

niveau de la Préfecture de Région. 

Afin de gagner en réactivité, une nouvelle chaîne d’information des épisodes de pollution a été 

instaurée pour améliorer la coordination des actions et s’adapter aux nouvelles exigences 

réglementaires : baisse des normes pour 4 polluants atmosphériques (dioxyde de soufre, dioxyde 

d’azote, particules M10 et ozone) dont l’impact sanitaire est reconnu. 

 

Désormais, en cas d’épisode de pollution de l'air, et lorsque le seuil d’alerte est dépassé pour certains 

polluants atmosphériques, un dispositif préfectoral est activé afin d’informer la population et de 

délivrer des recommandations sanitaires et/ou comportementales ainsi que de lancer des actions de 

réduction des émissions polluantes. 

 

La Préfecture de la Drôme transmet donc à Monsieur le Maire un communiqué et la cellule Santé 

Environnement le relaye auprès des crèches et haltes garderies, des écoles primaires et maternelles, 

ainsi que des centres aérés, centres de loisirs ou de vacances recevant des enfants. 
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LUTTE CONTRE L'AMBROISIE 

 
Depuis 2010, les services de la DSFE sont mis à disposition de Valence AGGLO Sud Rhône Alpes, afin 

d’harmoniser et de coordonner les pratiques de lutte contre l’ambroisie sur le territoire AGGLO, un appui 

technique est aussi proposé. 
Un technicien du service Santé environnement a été désigné référent pour la ville et pour Valence AGGLO. 

 
De plus en plus de personnes allergiques aux pollens d'ambroisie contactent la DSFE pour des interventions 

auprès des propriétaires négligents (arrêté préfectoral du 17 novembre 2001). 

 

Chaque année, une réunion de démarrage est organisée pour mobiliser et sensibiliser les différents 

partenaires municipaux (voirie, espaces verts). En juin, nous commençons à instruire des dossiers et à 

interpeller les professionnels les plus concernés (agriculteurs, aménageurs,...) afin qu'ils prennent toutes 

mesures propres à éviter la pousse et la prolifération de cette plante sur leur terrain. 

Les parcelles agricoles étant particulièrement  touchées, il est fait appel à un réseau d’agriculteurs 

référents sur la commune de Valence pour nous aider dans notre mission. 

 

Des plants d'ambroisie ont été distribués dans les écoles pour sensibiliser les enfants et apprendre à les 

reconnaître. 

 

Le service Santé Environnement informe, repère, et sensibilise les propriétaires de parcelles à détruire les 

plants d'ambroisie avant floraison. Dans le cadre de ses pouvoirs de police, le Maire sanctionne en cas 

d'inaction. En raison de la période estivale (congés) et du surcroit de travail que cela représente, un agent a 

été recruté en renfort (1 ETP).  

 

Un listing des parcelles touchées et une cartographie précise ont été établis afin de mieux cibler nos actions 

l'an prochain, de suivre l'évolution, la progression ou la diminution de l'invasion de cette plante. 

 

 
 

Par ailleurs, la Ville a mis particulièrement l'accent sur ses propres parcelles afin de montrer l'exemple: dès 

repérage des plants, des fiches de liaison avec localisation précise ont été simultanément adressées à la 

direction GEP pour action. 

 

La lutte contre l'ambroisie est un travail de longue haleine et la municipalité a poursuivi ses actions en 

2011, le service santé environnement a participé en 2011 au comité de pilotage préfectoral pour la lutte 

contre l’ambroisie et coordonne pour le compte de Valence Agglo les actions de ce territoire. 



 

 

 

 

 

HYGIENE ALIMENTAIRE 
 

 

 

 Des contrôles d'hygiène alimentaire (restaurants, boulangeries, magasins d'alimentation,...) 

sont réalisés sur plaintes essentiellement, parfois, conjointement avec la Direction des Services 

Vétérinaires. En 2011, 16 contrôles ont été réalisés. 

De plus, certains projets de restaurants sont étudiés à la demande des futurs exploitants ou à l'occasion 

des permis de construire ou déclarations de travaux. 

 

 En cas de suspicion de T.I.A.C (Toxi Infection Alimentaire Collective), la DSFE effectue une 

enquête permettant de rechercher l'origine de la contamination et de vérifier si celle-ci est bien d'origine 

alimentaire. En 2011, il n'y a pas eu de suspicion TIAC. 

 

 Nous réalisons également certains contrôles en partenariat avec la DDPP dans les situations 

difficiles ou entrainant des fermetures administratives. 

 

A noter que chaque année, le service répond à une enquête nationale concernant le bilan d'activité de 

chaque service communal ou départemental intervenant dans les contrôles d'hygiène alimentaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

ANTENNES-RELAIS 
 

Le service Santé Environnement est un relais d’information du public sur les risques liés aux champs 

électromagnétiques et propose des mesures des ondes à la demande des riverains d’antennes-relais. Il 

dispose pour cela d’un appareil de mesure portatif : TAOMA 

 
 RAPPEL DU POSITIONNEMENT DE LA VILLE  

 

Réduire l'exposition de la population aux ondes électromagnétiques et tendre vers un niveau de 0,6 V/m 

et éloigner les sites dits sensibles (écoles, crèches) des relais de téléphonie mobile. 
 
 CHARTE ANTENNES-RELAIS 

 

A la suite des rencontres individuelles avec les opérateurs menées en 2010, un travail sur un projet de 

nouvelle charte a été validé et mis en place sur 2011. 

 

Au premier semestre 2011, ce projet a été présenté à l'exécutif puis aux opérateurs et plusieurs réunions 

ont eu lieu, afin de négocier avec les opérateurs les termes de cette charte.  

 

Malheureusement, après avoir pris en considération nombre de leurs remarques, les opérateurs ont 

refusé de signer une charte où il est stipulé un niveau d'exposition plus faible que la règlementation 

actuelle ainsi que le périmètre de 100 m autour des écoles. 

 

Aussi, lors de la dernière réunion (16 mai 2011), les opérateurs avaient annoncé qu'ils déposeraient 

malgré tout, leurs déclarations préalables concernant leurs nouveaux projets d'installation directement 

au service Urbanisme. Dans cette perspective, la ville a décidé de refuser toute nouvelle Déclaration 

Préalable. 

 

  3 déclarations préalables déposées par FREE MOBILE :  

- Ces 3 déclarations ont été refusées. Ces décisions ont été attaquées par FREE, par voie 

de référé auprès du Tribunal Administratif de Grenoble. æ suspension des décisions d'opposition à 

travaux et obligation du Maire à reprendre l'instruction des dossiers (sous astreinte et condamnation à 

verser une indemnité à FREE au titre de frais de procédure).  

 

 EXECUTIF DU 21 NOVEMBRE 2011 : DECISIONS PRISES 

 

- Vu les coûts engendrés par un possible recours sur ces 3 jugements, le Maire et l'Adjoint à la 

Santé ont décidé de ne pas poursuivre et d'accorder ces 3 DP, d'autant que les avocats 

consultés ont précisé que la situation n'était pas favorable aux collectivités. 

 

- Pour les prochaines DP sur le parc privé : 

o vu les décisions du Conseil d'Etat d'octobre 2011, reconnaissant une compétence 

exclusive aux autorités de l'Etat (le ministre, l'Autorité de Régulation des 

Communications Electroniques et des Postes, l'Agence Nationale des Fréquences) 

pour réglementer l'implantation des antennes relais sur le territoire français, 

autorisation de travaux avec rappel des recommandations du COMOP devenu COPIC 

(rapport 1ère phase « Expérimentations » du 30 août 2011), à savoir informer 

systématiquement les occupants du bâtiment lors d’une implantation d’antenne 

relais de téléphonie mobile, dans un délai maximum de 15 jours avant l’installation 

de l’antenne. 

 

- Pour les prochaines DP sur le domaine public (OPH, VASRA et Ville de Valence) : 

o Pas de signature de bail pour empêcher toute nouvelle installation. 

 

- Pour les sites existants sur le parc public (OPH, VASRA et Ville de Valence): 

o Etude au cas par cas 

o Résiliation du seul bail Ville en décembre 2011 

 

- Organisation d'une rencontre, sous l'égide de l'AMGVF, entre les villes de France pour 

débattre et forger une position collective, programmée en 2012. 



 

 

 

 

CONCLUSION ET PERSPECTIVES 

 

La Direction Santé Familles Environnement et notamment le service Santé Environnement s'inscrit 

dans la politique de développement durable menée par la Ville de Valence et dans le réseau des villes 

Santé OMS. 

Aujourd'hui, même si les progrès en matière de Santé Publique sont indéniables, l'environnement reste 

un déterminant important à intégrer dans une approche plus globale de promotion de la santé et de 

développement social. 

Développement durable et santé publique sont indissociables : l'eau, l'air, le bruit, l'habitat, l'hygiène 

alimentaire… constituent autant de facteurs exogènes qui agissent directement sur la santé des 

valentinois. 

Prévenir, Surveiller, Alerter, Agir, Informer, Accompagner sont des mots clés dont chaque agent est 

imprégné. 

C'est dans le cadre du PNSE2 (Plan National santé Environnement) qui se décline en PRSE2 (Plan 

Régional de Santé Environnement) que nous nous efforçons de proposer une réflexion globale et 

transversale. 

Le service Santé Environnement participe à la réflexion autour du Plan Local de Santé comportant un 

volet Santé Environnement. Celui-ci devra aboutir à un Contrat Local de Santé signé entre l'ARS et la Ville 

de Valence fin 2012. 

La Ville de Valence au travers de ses services de Santé Publique et d'Urbanisme veille également au 

développement cohérent et raisonné des implantations d'antennes relais pour la téléphonie mobile. Le 

service Santé Environnement poursuivra cette mission en 2012 et répondra encore aux demandes des 

administrés notamment pour mesurer les champs électromagnétiques. 

De même, l'habitat sain constitue une priorité des services qui participent à la politique de l'habitat au 

niveau de l'agglomération (OPAH, lutte contre l'habitat indigne). 

Pour mieux suivre ses dossiers complexes et répondre aux attentes des valentinois, le service SE doit se 

doter d’un logiciel de traitement des plaintes et travaillera dès 2012 à l’élaboration d’un cahier des 

charges. 

Enfin, la constitution de Valence Agglo Sud Rhône Alpes en 2010 a ouvert de nouvelles perspectives 

avec le transfert de compétences : gestion de la fourrière animalière, lutte contre l'ambroisie et les 

nuisances sonores dans l'environnement. La DSFE et plus particulièrement son service Santé 

environnement est mis à disposition depuis 2010 pour développer ces thématiques dans l’objectif de 

mutualiser ses compétences avec l’ensemble des communes de l’agglomération. Ces missions montent 

en charge depuis 2011 avec la mise en partenariat de l’ADEME qui doit participer financièrement aux 

actions de résorption des points noirs bruit de Valence et Bourg les Valence et de l’association 

ACOUCITE, association loi 1901 qui accompagnera Valence Agglo dans l’élaboration d’une carte de bruit 

et d’un plan de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE). L’année 2012 permettra également de 

répondre aux attentes des communes de l’agglo pour le repérage de l’ambroisie avec l’embauche 

saisonnière d’un agent de terrain. Enfin, un nouveau marché doit être mis en place pour le choix d’un 

nouveau prestataire fourrière effectif en décembre 2012. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Toute l'équipe 

du service Santé Environnement, 

et le Médecin-Directeur 

 

vous remercient de votre lecture 

 

et restent à votre disposition pour tout 

autre renseignement. 
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